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I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 24 mars 2023, les députés Savio Michellod et Sébastien 

Dorthe demandent une modification de la loi sur la défense incendie et les secours (LDIS) entrée en 

vigueur le 1er juillet 2021, par l’abrogation des articles 29 et 30 LDIS relatifs à l’obligation de servir 

et la taxe d’exemption. La motion se fonde sur le fait que le montant de la taxe d’exemption vise les 

personnes astreintes à l’obligation de servir, sans tenir compte des revenus des personnes 

concernées, ni du risque, quand bien même toutes les habitantes et tous les habitants du canton sont 

au bénéfice de la défense incendie. Finalement, la motion propose que la défense incendie soit 

intégralement financée par l’ECAB et par l’impôt, conformément à la répartition arrêtée aux articles 

32 et suivants LDIS. 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

1. Processus législatif 

La LDIS est une loi relativement récente, dans la mesure où elle est entrée en vigueur le 1er juillet 

2021 et que sa mise en œuvre est encore actuelle. Le Grand Conseil vient d’en débattre, s’agissant 

en particulier de la teneur des dispositions légales remises en cause par la motion. Au terme d’un 

long processus, le Grand Conseil a opté pour une solution pragmatique qui accorde une autonomie 

aux associations de communes dans ce domaine, lesquelles peuvent décider des modalités de la taxe 

(assiette, montant, personnes exemptées, coordination avec les règlements communaux). Chaque 

association de communes s’est désormais constituée et s’est par ailleurs saisi des tâches attribuées 

par la loi. Chaque association de communes a conduit les débats et ses organes décisionnels se sont 

déterminés sur ces questions en particulier, avec des solutions propres qui ont été acceptées, selon la 

procédure, par le législatif de chaque commune. 

Il convient de préciser que l’avant-projet de loi proposait deux variantes : la première prévoyait la 

suppression de l’obligation de servir ; la deuxième reprenait les principes existants, tout en adaptant 

les limites d’âge à la société actuelle. Dans le cadre de la consultation, la deuxième variante a été 

plébiscitée quasi à l’unanimité. 
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2. Prise de position de l’Association des communes fribourgeoises (ACF) 

Pour sa part, l’ACF relève également la jeunesse de la LDIS et propose de faire le bilan et 

l’évaluation de sa mise en œuvre une fois la présente législature terminée. 

L’ACF soutient que c’est volontairement que le Grand Conseil a accordé l’autonomie communale 

dans le domaine de la défense incendie et les secours et qu’il n’y a pas lieu, en l’état, de remettre en 

cause les décisions prises en application de cette autonomie communale. Le comité de l’ACF 

précise en outre que si le Grand Conseil décidait malgré tout de reconsidérer les dispositions 

récemment adoptées, il lui appartiendrait de compenser les incidences financières qui en découlent 

pour les communes. 

3. Conclusion 

Dans le contexte de la récente mise en œuvre de la nouvelle organisation de défense incendie et 

secours, sans qu’un premier bilan ait encore pu être établi, il paraît peu opportun de procéder à une 

modification législative en l’état. Cela est d’autant plus valable que l’obligation de servir et la taxe 

d’exemption sont deux notions qui ont été soigneusement discutées, aboutissant à une solution 

pragmatique convenant à la majorité. Les régions ont pu s’organiser de manière autonome et il n’est 

pas adéquat de leur retirer cette autonomie à ce stade, sans avoir au préalable procédé à une 

évaluation de cette nouvelle organisation. 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d’Etat invite le Grand Conseil à rejeter la motion. 
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